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l.<-4jiquI5, a rf'5 avoir <l~Ilicu I l iIieiiis IKtIv(is, t ruVè' eli lIKIIlI et (Ille
forme, wbont convenus de ce qui* suit:

Titre 1. Du1 maintient de lit paix génédrale.

Article premier.

£il vue do pfrôvéndr autant que possible le recours à lit force dans los napports
entre lmut Etats, les P'uissiaces eontractantes conviennent d'ein jdoyor tins leurs efforts
iur assurer la règlement pacifique des diférends internationaux.

Titre IL. Des bons afficc et de la médiationi.

Article 2.

En cas (le dissentiment giave ou de conflit, avant d'en appeler aux armes,
les P>uissanîces tonLtra)tattos conviennent d'avoir recours, en tant que les circon-
stances le permettront, aux bons offices ou à la médiation d'une ou de plusieurs
Puissances amies.

Article 13.

idépendammnent de ce reours, les Puissances contr-actantes jugent utile et
désirable qu'une ou plusieurs Pluissances étrangères au conflit offrent de leur propre
initiative, en tant que les circonstances s'y prêtent,* leurs bons offices ou leur
médiation aux Etats en conflit.

Le dr-oit d'offrir les bons offices ou la médiation appartient aux Puissances
étrangères au conflit, même pendant le cours des hostilités.

L'exercice de ce droit ne peut jamais être considéré par l'une ou l'autre des
lParties on litige comme lui acte peu 'aiical.

Article 4.
Le rôle dlu' médiateur consiste à concilier les prétentions opposées et à apaiser

les ressentiments qui peuvent s'être produits entre les Etats on- conflit.

Article 5.

Les fonctions du médiateur cessent dlu moment ail il est constaté, soit par
l'une des Parties en litige, soit par le médiateur lui-même, que les moyens de
conciliation proposés par lui ne sont' pas acceptés.,

Article 8.
Les bons offices et la médiation, soit sur le recours <les Parties en conflit,

boit sur l'initiative dles Puissances étrangères au conflit, ont exclusivement le
caractère de conseil et n'ont jamais for-ce obligatoire.

Article 7.

L'acceptation de la médiation ne peut avoir pour effet, sauf convention con-
ta-aire, d'interrompre, (le retarder ou d'entraver la mobilisation et autres mesures

àlités, elle n'interrompt pas, sauf
cours.


